
Les formalités déclaratives pour 
l’embauche des salariés

Réunions pré-vendanges 2017 – MSA Ain-Rhône    - 1



La Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation

 Obligatoire

 Exclusivement par voie dématérialisée

 Dans les délais :

• Au plus tôt 8 jours avant la date prévue de l’embauche

• Au plus tard les derniers instants précédant l’embauche
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Dispositif travailleurs occasionnels (TO)

 L’exonération est :

- totale pour une rémunération mensuelle brute inférieure ou égale à 1,20 

SMIC mensuel,

- dégressive pour une rémunération comprise entre 1,20 et 1,6 SMIC 

mensuel,

- nulle pour une rémunération mensuelle égale ou supérieure à 1,6 SMIC 

mensuel

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation
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Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation

 Conditions d’application

• Demande faite sur la Déclaration Préalable A

l'Embauche TESA,

• Salariés saisonniers concernés : coupeurs, porteurs,

pressureurs…

Dispositif travailleurs occasionnels (TO)
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Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation

 Heures supplémentaires, les avantages :

• Entreprise : si effectif < 250 salariés => déduction

forfaitaire de 1,50 € par heure supplémentaire déclarée

• Salarié : exonération des cotisations vieillesse de base

+ défiscalisation

 Les cotisations de retraite complémentaire

Regroupement des adhésions en retraite 

complémentaire auprès d’AGRICA au 1er janvier 2021.
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Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation

 Pour les contrats saisonniers et vendanges

déclarés via le TESA simplifié :

Possibilité de saisir un seul bulletin de salaire pour une

période de travail à cheval sur 2 mois en cas de

contrat inférieur à 1 mois.
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 Complémentaire santé 

• Obligation à la charge de tous les employeurs mais 

dérogation pour les contrats d’une durée ≤ à 3 mois  

=> le versement santé

• Employeur : obligation d’information

• Salarié : obligation de fourniture des justificatifs

Le versement santé n'est pas applicable aux salariés bénéficiant de la 

CMU-C, de l'ACS ou d'une autre complémentaire santé obligatoire

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Réglementation 
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Comment déclarer une embauche ?

Réunion pré-vendanges 2023 – MSA Ain-Rhône    - 8



Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

 Dans la rubrique « Tesa : DPAE, bulletin de salaire», de votre 

espace privé msa, cliquez sur « Tesa simplifié (uniquement CDD) »

Puis dans la rubrique « Saisir une déclaration » cliquez sur « Une 

déclaration préalable d’embauche »
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Déclaration Préalable A l’Embauche

 

 Renseignez les champs « Activité » et « Nature d’activité »

Exemple

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Saisissez les données « Contrat à Durée Déterminée »

Déclaration Préalable A l’Embauche

Obligation de l’employeur 
de déclarer l’embauche 
avant la prise de poste.

La rémunération du salarié 
(avantages en nature inclus 
le cas échéant) ne peut être 
inférieure au SMIC.

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Saisissez les 

informations 

relatives au 

contrat de 

travail

Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Renseignez impérativement 
une durée minimale lors de 
l’embauche de saisonniers

En cochant cette case à 
« oui » la MSA appliquera le 
dispositif d’exonération TO



 Saisissez les données d’état civil du salarié

Déclaration Préalable A l’Embauche

Voir fiche n°3 : « Pièces justificatives à fournir pour l’embauche de main d’œuvre ».

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Déclaration Préalable A l’Embauche

 Saisissez les données d’état civil du salarié

Si le salarié a déjà été 
embauché, son état 
civil est pré rempli

Le domicile fiscal est 
indépendant de la 

nationalité

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

Réunion pré-vendanges 2023 – MSA Ain-Rhône    - 14



Déclaration Préalable A l’Embauche

 Saisissez la date de fin du précédent contrat de ce salarié

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

Si un contrat est en cours
pour ce salarié, vous
devez renseigner sa date
de fin pour pouvoir saisir
le nouveau.
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Déclaration Préalable A l’Embauche

 Saisissez l’adresse du salarié

Si le salarié a déjà été 
embauché, son adresse 
est pré remplie 

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Envoyez, conservez ou modifiez la déclaration préalable 

d’embauche

Déclaration Préalable A l’Embauche

A retenir : si vous remplissez votre déclaration préalable d’embauche à l’avance, n’oubliez 

pas de valider sa transmission dans les délais réglementaires

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

L’envoi se fait en deux étapes : 
1. Cliquez sur « envoyer 
uniquement cette DPE »

Vous avez la possibilité de
saisir une autre DPE avec les
mêmes données d’embauche
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 Envoyez, conservez ou modifiez la déclaration préalable 

d’embauche

Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

2. Sélectionnez la ou les DPAE 
voulue(s) puis cliquez sur« envoyer »
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Une fois votre déclaration envoyée, imprimez la :

Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Vous devez ensuite :

• signer la DPAE

• la faire signer par votre 

salarié

• et lui remettre un 

exemplaire

Déclaration Préalable 

A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Si le salarié ne se 

présente pas le 

jour du début du 

contrat, vous 

devez le déclarer 

sans embauche
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Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?



Déclaration Préalable A l’Embauche

 Ensuite, vous devez choisir le salarié dans la liste 

des salariés enregistrés et cliquer sur « accéder »

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Cliquez ensuite sur «Déclarer la DPE sans embauche »

Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Renseignez obligatoirement le motif

Déclaration Préalable A l’Embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Exemple :

« ne s’est pas 

présenté(e) »



Déclaration Préalable A l’Embauche

 Conservez l’accusé d’envoi de la DPE sans embauche

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Comment réaliser un bulletin de salaire et le 
déclarer ?



Bulletin de Salaire (BS)

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

 Dans la rubrique « Tesa : DPAE, bulletin de salaire», cliquez sur 

« Tesa simplifié (uniquement CDD) »
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Dans la rubrique « Saisir une déclaration » cliquez sur « Un bulletin de 

salaire »



 Cliquez sur l’icône correspondant au BS à saisir

Bulletin de Salaire (BS)

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

Réunion pré-vendanges 2023 – MSA Ain-Rhône    - 28



Bulletin de Salaire (BS)

 Vous devez renseigner :

• La fin de la période de paie et le 
nombre de jours travaillés

• L’état du contrat : « en cours », « fin 
de CDD »

• Versement ICCP : Par bulletin de 
salaire ou en fin de contrat

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Bulletin de Salaire (BS)

Pour les prestations en nature, voir 

fiche n°2 « Avantages en nature »

La formule de calcul du SMIC mensuel
est la suivante :

Heures normales* x SMIC horaire brut

Soit : 35 x 11,52= 403,20 €

* Les heures supplémentaires sont exclues. 

Voir fiche n°4 : « Dispositif TO/DE et Réduction Générale Dégressive »

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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 Sur l’écran « taux en vigueur », les données sont pré remplies, 

passez à l’étape suivante en cliquant sur « suivant »

Bulletin de Salaire (BS)

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?

- Pour un travailleur 
saisonnier, l’indemnité 
de fin de contrat n’est 
pas due 

- Les autres taux sont pré 
remplis
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 Récapitulatif avant envoi

A retenir : si vous remplissez vos bulletins de salaire à l’avance, n’oubliez pas de 

les envoyer à la MSA dès la fin de la période de paie, en validant votre saisie

Bulletin de Salaire (BS)

Le BS peut être :

• modifié

• annulé

Le BS doit être :

• envoyé (plus modifiable)

• conservé 

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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Une fois votre déclaration envoyée, vous devez :

Bulletin de Salaire (BS)

• Imprimer :

- le bulletin de salaire

- le certificat de travail

- l’attestation Pôle Emploi

• Les remettre à votre salarié

Emploi de main d’œuvre occasionnelle - Comment déclarer ?
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A retenir
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Emploi de main d’œuvre occasionnelle : Mémo formalités

Quand ? Quoi ?

Avant le début du contrat  Transmettre la déclaration préalable à 

l’embauche (DPAE ou TESA) à la MSA

A la date de début du contrat :

 Si le salarié se présente

 Si le salarié ne se présente pas

 Faire signer le contrat de travail au  

salarié et lui remettre un exemplaire

 Annuler la DPAE auprès de la MSA

A la fin du contrat Réaliser un Bulletin de salaire, le 

transmettre à la MSA et le remettre au 

salarié

Remettre au salarié l’attestation Pôle 

emploi et le certificat de travail



Emploi de main d’œuvre occasionnelle : Nous contacter

Si vous avez besoin d’aide pour vous connecter à votre espace Internet privé ou pour 

utiliser nos services en ligne, une cellule d’assistance est à votre disposition au :
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